
*  Demandez à votre distributeur les saches de 250 litres spécialement conçues pour ces collectes.
Apportez vos saches sur le site, aux dates qui vous seront indiquées.

Ficelles
100% polypropylène

• conditionnement des fourrages
• palissage de la vigne
• horticulture (hors agrafes)

Filets 
100% polyéthylène

• conditionnement balles rondes

> Les bons gestes à respecter

> Pour bénéficier du service de collecte

< en sache*en sache*> 

NE PAS

MÉLANGER secouéspropres

> Vous êtes exploitant ou utilisateur
professionnel.

> Vos ficelles et filets doivent être
secoués et propres.

> Votre distributeur ou l’organisme qui
collecte ces plastiques usagés doit
être partenaire de la filière ADIVALOR
(liste consultable sur www.adivalor.fr)
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> Les plastiques collectés

> Ensemble, responsables et volontaires

Agriculteurs, en tant que professionnels, vous êtes responsables de l’élimination
de vos déchets. Le brûlage ou l’enfouissement de vos ficelles et filets usagés
sont interdits. En participant aux collectes, vous êtes en conformité avec la
réglementation et vous participez aux démarches de progrès engagées par toute
la profession agricole.

Ces collectes s’inscrivent dans le cadre de l’organisation nationale de gestion
des produits de l’agro fourniture en fin de vie, gérée par ADIVALOR.

> ficelles fourrage > ficelles palissage

> filets balles rondes > ficelles horticoles

Agriculteurs, Distributeurs, Industriels pour la VALORisation des déchets agricoles

www.adivalor.fr

Les organisations représentant l'industrie de la protection des plantes (UIPP, UPJ), les coopératives
(Coop de France - métiers du grain, INVIVO), les négociants agricoles (FNA) et les agriculteurs
(APCA, FNSEA) sont les membres fondateurs d'ADIVALOR.
Les organisations représentant l'industrie de la fertilisation (SOVEEA), des semences (ARES), des
films plastiques agricoles (CPA) et des produits d'hygiène en agriculture (SEPH) sont les partenaires
associés d'ADIVALOR.

Le comité des plastiques en agriculture a lancé l'initiative APE (agriculture, plastique
et environnement), pour une gestion durable et responsable des plastiques en agriculture.

Au 31 janvier 2013, 14 fabricants et importateurs, représentant 98% des volumes mis en marché, contribuent au
financement de ce programme : Corderies Tournonaises – Cordex – CPA Serre/Sicor – Ibis Service – Karatzis – La
Mouette – Partenia/Piipo Oy – PHP Philippe – RKW SE – Sac Indus Cotesi – Tama France – Teufelberger – UCI Saint
Germaine – Vélitex.

Hors programme :

• Ficelles en sisal et multimatériaux
• Filets paragrêle (à l’étude)
• Filets de protection des cultures.

Seront refusés :

• Les ficelles ou filets en big bags
• Les ficelles ou filets en vrac.
• Les agrafes de liens horticoles
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